
  Pierrelatte, le 3 février 2026 

ASSOCIATION DES RETRAITES A.R.C.E.A. 
Section de Pierrelatte/Marcoule 

 

ASSEMBLEE ANNUELLE 2026 
Lundi 9 mars 2026 à 9 h 15 

 

Salle du CINEMA à PIERRELATTE - Place de la Mairie 
Des parkings proches sont disponibles : SOGNO, la Poste, place du Champs de Mars 

 
Les questions et les candidatures éventuelles au bureau sont à envoyer, Avant le 25 février 2026 au 
Président. Toute candidature envoyée après cette date ne pourra pas être prise en compte. 
 
Un pointage nominatif des adhérents(tes) sera effectué au début de la réunion, en vue d’un vote éventuel, 
valable si le quorum est atteint. 
 
La séance de cinéma est offerte pour les conjoints adhérents (sur inscription) qui ne souhaiteraient 
pas assister à l’A.A. – Le nombre de places est limité à 70 - Le titre du film n’est pas encore connu à ce 
jour. 
 
En fin de séance, vous pourrez rejoindre directement la salle des fêtes de Pierrelatte qui sera ouverte à 
partir de 12 h 30 avec pointage des inscrits à l’entrée pour le . 
. 

REPAS APRES L’ASSEMBLEE : 

 
Le repas dont le menu est joint, est réservé uniquement aux adhérents et conjoints adhérents, à jour 
de leur cotisation 2026. Il sera servi à partir de 12 h 30, à la Salle des Fêtes de Pierrelatte et sera 
accompagné/suivi d’une animation musicale.  
 
Après participation financière de la Section, le prix du repas sera de 33 € par personne. 
 
Le paiement devra être envoyé avec le bulletin d'inscription joint à cet envoi, soit par chèque libellé à 
l’ordre de : ARCEA Section de Pierrelatte-Marcoule, soit par virement libellé « x repas AA + nom sur 
le compte ARCEA. 
 
Les documents sont à retourner pour le 25 février 2025, dernier délai à : 
M. J-P. LIGNEAU, 1375, chemin de tras le puy 30150 ROQUEMAURE ou par messagerie à : 
arceapm@outlook.com Tèl : 06.23.43.52.46. 

 

ASSURANCE :      
Conformément aux directives du Conseil d’Administration de l’ARCEA, l’Association décline toute 

responsabilité concernant les « accidents » pouvant survenir aux participants au cours de cette 

journée.  

 

 

J-P LIGNEAU 
 

mailto:arceapm@outlook.com

